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DISTRIBUTION DE BROYAT – SAMEDI 15 NOVEMBRE 
 

La commune poursuit son engagement en matière de développement durable, 
notamment dans la réutilisation des biodéchets. 
Pour compléter et améliorer votre compost, ajoutez de la matière sèche (feuilles, 
branchage, broyat…) afin d’obtenir une dégradation optimale, ou utilisez le 
broyat au jardin, en paillage dans les massifs.  
 
Distribution le Samedi 15 novembre 2025 entre 8h30 à 10h30, aux ateliers 
municipaux. Apportez un contenant et récupérez du broyat gratuitement. 

 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 

Les membres du CCAS se sont réunis en septembre afin de définir un ensemble d’actions à destination des plus jeunes 
et des ainés de la commune : 
- Participation financière aux frais de transports scolaires - enfants de Sauviat scolarisés au sein d’une école 

maternelle, élémentaire ou d'un collège à Courpière pour la rentrée scolaire 2025/2026 - modalités de versement : 
facture de transport acquittée / RIB / certificat de scolarité pour chaque enfant à faire parvenir en Mairie. 

- Bon d’achat à destination des collégiens d’une valeur de 25€ pour l’achat de fournitures scolaires – à venir 
retirer en mairie. 

- Repas de Noël à destination des ainés de la commune (sur inscription – formulaire à venir), 
le Dimanche 7 décembre. 

- Gouter de noël le Dimanche 23 novembre de 14h à 16h - Pour les enfants de 0 à 12 ans : 
distribution de cadeaux (invitation à venir). Pour les ainés ne pouvant pas participer au 
repas : remise d’un colis de Noël. 
 

COMITE D’ANIMATION – PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE 
 

Le comité vous informe que son Assemblée Générale aura lieu le vendredi 9 Janvier, à 20H à la salle polyvalente 
de Sauviat. Toutes les personnes intéressées pour s’engager dans l’aventure associative sont les bienvenues.  
 
MARCHE DE NOEL DIMANCHE 23 NOVEMBRE 

 

L’association BOUGEONS ENSEMBLE vous invite au Marché de Noël, qui aura lieu le Dimanche 
23 novembre à la Salle Polyvalente et sur le parvis de la Mairie.  
 

De 9h à 18H, en continue, de nombreux stands, artisans, commerçants, ainsi que le stand présentant 
les ouvrages de l’Association de Patchwork à venir découvrir. Buvette, Buffet et Tombola sur place, 
ainsi que la présence du Père Noël, et présence d’un manège. Venez nombreux.  
 

ETAT CIVIL 
 

Décès :  
Mme Denise PINTRAND, décédée le 26/06/2025 (Las Thioulas) 
Mme Odette PARMENTIER, décédée le 22/08/2025 (Las Thioulas) 
Mme Michelle CHARLES, décédée le 08/09/2025 (Issard) 
Mme Irène FOUET, décédée le 25/09/2025 (Le Bouy) 
Mme Madeline Beauregard, décédée le 20/10/2025 (Le Clos) 
Toutes nos condoléances à leurs familles. 
 
Naissances :  
Noé GARDY, né 13 Août 2025 (Cublas). Nos félicitations aux parents 
 
 

 

INFO SAUVIAT N°67 
4e trimestre 2025

 

 
      Ouverture au public les Mardi / Jeudi / Samedi : 9h00 - 12h00. 

 

Site internet : www.sauviat.fr 
 

Madame le Maire reçoit sur rendez-vous au 04.73.53.14.76 
 
 

Suivez gratuitement les actualités de votre commune en téléchargeant                           sur votre smartphone ! Plus 
d’information : https://www.panneaupocket.com/telechargez-panneaupocket-lapplication-de-votre-mairie/ 

 

LE MOT DE MADAME LE MAIRE 
 

 

On y est ! Une rénovation ambitieuse : projet conçu avec soin, privilégiant les matériaux biosourcés, le réemploi, 
l’économie de la ressource « eau », l’énergie renouvelable, avec un impact carbone réduit. Un projet encore plus 
ambitieux : couvrir de multiples besoins, identifiés sur notre commune, mais également à l’échelle du territoire de 
Thiers Dore et Montagne. Le tiers-lieu La BACHOLLE va ouvrir ses portes et un nouveau logement sera livré le 
mois prochain. 
Il aura fallu compter en amont de cette « livraison de chantier », sur la dynamique engagée dès 2021. N’oubliez pas 
comment, vous avez contribué par votre mobilisation à toutes les étapes de ce projet : conception (ateliers, rencontres, 
etc.), structuration, rénovation (chantiers de déconstruction et d’aménagement), sans oublier la gestion du lieu par 
l’association BisCoTTe, née d’une incroyable « envie de faire ensemble ». A ce titre, je voudrais vous remercier 
sincèrement du travail réalisé jusqu’ici.  
S’ouvre donc une nouvelle étape qui consistera à faire vivre le lieu au travers de l’épicerie et du café associatif, de la 
continuité des programmations portées par l’Espace de Vie Sociale, de l’espace de convivialité et d’un bureau partagé. 
En gros, poursuivons l’aventure humaine. 
 

Le Maire – Rachel BOURNIER 
 

INAUGURATION – TIERS-LIEU LA BACHOLLE - SAMEDI 29 NOVEMBRE 
 

Enfin, et après presque 20 mois de retard sur la livraison du chantier, indépendamment de notre volonté, l’équipe 
municipale est heureuse de vous inviter à l’inauguration qui aura lieu sur place, rue du Belvédère, le Samedi 29 
novembre à 10h30. 
 

COMMEMORATION 11 NOVEMBRE 1918 
 

La commémoration du 11 Novembre 1918 aura lieu le Dimanche 16 Novembre 2025  – Départ du défilé à 10H devant 
la mairie. Invitation à tous les habitants de Sauviat. 
 

VIGILANCE EAU 
 

Le préfet du Puy-de-Dôme a ainsi signé un nouvel arrêté n°20251728 en date du 9 octobre 2025 plaçant le Puy-de-
Dôme en vigilance à partir du 11 octobre 2025. Il abroge l'arrêté préfectoral n° 20251541 du 16 septembre 2025. 
 

L’ensemble des usagers est tenu de continuer à modérer sa consommation en eau afin de préserver durablement cette 
ressource précieuse. 
 

VIGILANCE – TENTATIVES D’ESCROQUERIE 
 

Plusieurs signalements ont eu lieu à l’échelle du territoire, concernant des individus se faisant passer pour des agents 
de la collecte des déchets, notamment pour vendre des bacs ou des prestations (lavage). Nous tenons à préciser que 
ces personnes ne sont en aucun cas mandatées par TDM, et qu’il s’agit manifestement d’une tentative 
d’escroquerie visant les administrés. 
 Les agents de collecte des déchets de la collectivité n’effectuent aucune démarche commerciale auprès des 

particuliers ou des entreprises ; 
 En cas de doute, vous pouvez contacter directement le 04 73 53 93 08 pour vérification. 
Soyez vigilants ! 
 



ETUDES DIAGNOSTIQUE RESEAUX 
 
La première réunion concernant l’engagement de l’étude diagnostique des réseaux de Sauviat a eu lieu le 23 
septembre. Le périmètre d’études intègre les réseaux desservant les trois stations de la commune (le Bourg, Sucheyras, 
Cublas) ainsi que la zone raccordée sur la station de Courpière (Lastioulas). 
 
L’étude comprend 4 phases principales : 

• Etablissement d’un plan des réseaux, y compris levé topographique et SIG 
• Mesures de débit et pollution sur les réseaux 
• Inspection caméra complémentaire, contrôle fumée et contrôle des branchements particuliers 
• Etablissement d’un programme de travaux 

L’étude intégrera une réflexion sur les réseaux pluviaux et les conditions de déconnexion des eaux pluviales des 
réseaux et de desimperméabilisation. 
 
BISCOTTE – OUVERTURE IMMINENTE !  
 

D’ici quelques semaines, les locaux flambant neufs de La Bacholle 
s’animeront avec l’ouverture d’une épicerie et d’un bar participatifs, 
portés par l’association BisCoTTe (Bistrot, Commerce, Terroir et 
Territoire). Ce projet, par et pour les habitants, vise à créer un espace 
convivial où chacun pourra se retrouver, et consommer local.  
Chacun pourra y contribuer selon ses envies : tenir le comptoir, participer aux animations ou simplement venir profiter 
de l’ambiance. Sauviatois et proches voisins se sont constitués en collectif pour mener à bien ce beau projet.  
C’est l’effervescence au sein des groupes de travail qui se sont formés pour donner vie à ce nouveau lieu. Le groupe 
« Local » a pris en charge l’aménagement de l’épicerie et du bar tandis que le groupe « Produits » s’est emparé du 
démarchage des producteurs locaux. Le groupe « Animation » travaille à la préparation de l’ouverture et le groupe 
« Logiciel » veille au bon fonctionnement du support informatique. 
Au programme : des produits de qualité et de proximité, des moments d’échange ainsi qu’une gestion collective pour 
renforcer les liens dans notre commune. Une belle aventure solidaire à suivre de près ! 
 
GESTION DES DECHETS 
 

 
 
 
 
Il est rappelé que le tri du verre doit être réalisé selon certaines 
règles. Pour commencer, il est obligatoire de déposer le verre à 
l’intérieur du conteneur prévu à cet effet, sous peine d’amende 
(de 35€ à 75€) pour non-respect des règles de tri sélectif (article 
R632-1 du Code pénal). Même rigoureusement rangé à côté, comme 
sur la photo, cette pratique est considérée comme de l’abandon de 
déchets sur la voie publique et est préjudiciable d’une amende de 
135€ à 375€. Chaque habitant doit gérer ses propres déchets ; et pour 
des raisons évidentes de bon sens et de praticité, ce n’est pas aux 
professionnels de la collectivité gérant le ramassage des déchets, ni 
même aux agents de la commune, de s’occuper de mettre les verres 
dans le conteneur à la place des habitants.  
 

Pour rappel, les verres qui vont dans ces conteneurs sont les bouteilles, pots, bocaux, flacons. Avant de les jeter :  
- vider les contenants verre (les vider mais pas besoin de les laver)  
- retirer les bouchons et couvercles métalliques (inutile d’enlever les étiquettes) 

Ce qui ne va pas dans les poubelles à verre : vaisselle (assiettes, verres à boire, plats en verre), miroirs, vitres, 
ampoules, néons, céramique, porcelaine, terre cuite, verre spécial (Pyrex, verre trempé, cristaux), bouchons, 
couvercles, capsules. Ces objets ont une composition différente du verre d’emballage et ne fondent pas à la même 
température, ce qui perturbe le recyclage. 
 
 

VOL DE BOIS 
 
Nous ne remercions pas les personnes qui ont volé les stères de bois à peine débités le jeudi 
23 octobre entre 12h et 14h à la croix du Monteillet. Un arbre ayant été arraché à cause de la 
tempête et débité par l’agent communal et un élu, ce bois était destiné à des habitants de la 
commune dans le besoin.  
 
PROGRAMME D’ANIMATION ESPACE DE VIE SOCIALE 
 

Ateliers loisirs créatifs : développez votre créativité et vos compétences manuelles.   
Les ateliers autours des loisirs créatifs se poursuivent à Sauviat. Voici les prochaines dates : 
Ateliers couture et crochet : samedis 22 novembre et 13 décembre de 14h à 17h. Tous niveaux, tout âge (enfants 
accompagnés), gratuit, sur inscription à evs.labacholle@sauviat.fr ou au 06 25 50 49 79. 
Pour apprendre les bases ou vous perfectionner, et réaliser vos propres créations. Vous avez déjà un projet en tête ou 
en cours, venez avec ! Voici un exemple de vêtements customisé lors d’un atelier :  

              

 
Ateliers scrapbooking avec Artistic Friends :  
Samedi 15 novembre : réalisation d’un calendrier de l’Avent - 10€ - à partir de 6 ans avec 
accompagnant, de 14h à 18h. 
Samedi 13 décembre : réalisation de décoration de Noël - 6€ - à partir de 6 ans avec accompagnant, 
de 14h à 18h. 
Sur inscription à artisticfriends.63@gmail.com ou au 06 69 99 66 69.  
 

Ateliers sport, bien être et santé 
Ateliers yoga les mardis soir tous les 15 jours, hors vacances scolaires, de 18h à 19h30. 7€ la séance. Prochaines 
dates : 4 et 18 novembre, 2 et 16 décembre, 13 et 27 janvier. Sur inscription à evs.labacholle@sauviat.fr ou au 06 25 
50 49 79. 
A venir en janvier 2026 : des ateliers de yoga thérapie vont être mis en place. En plus 
des ateliers de yoga traditionnels et de manière complémentaire, des séances auront 
lieu avec une praticienne confirmée et professeur spécialisée. La yoga thérapie allie à 
la fois prévention et soulagement avec un accompagnement et un soutient, les séances 
sont ouvertes à tous. A partir de la pratique de postures, respirations, méditations, 
choisies en fonctions des personnes, de leur état physique, psychique, émotionnel et 
énergétique, les séances de yoga thérapie permettent une meilleure compréhension de 
soi, de son corps, de ses besoins avec des solutions adaptées, et un soulagement des pathologies et maux existants. 
Des thématiques spéciales alimenteront le programme des séances, telles que la santé du dos, la gestion des états de 
stress et d’anxiété, burn out, dépression, douleurs chroniques, migraines, accompagnement de longues maladies, etc.  

 
Ateliers jeux de société  
Tous les 3ème jeudi du mois, de 17h à 20h, les soirées jeux de société sont ouvertes à 
tous et gratuites. Petits et grands, joueur dans l’âme ou simples curieux ; cartes, dés, 
jeux de plateau, escape game, jeux coopératifs … ; belote, Scrabble, Monopoly ou 
Catan … Il y en aura pour tous les goûts. Apportez vos jeux favoris, ou bien venez en 
découvrir de nouveaux grâce à une sélection différente chaque mois concoctée 
spécialement pour vous. 
 

Quelques chiffres : Lors de cette première année de fonctionnement et d’agrément, l’Espace de Vie Sociale a 
accueilli 138 participants aux activités régulières, et 345 participants aux activités ponctuelles (concert de Noel, soirée 
contes, expositions, etc.).  
 

 Encore un effort, vous y êtes presque ! 


